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Gouvernement	du	Québec

Décret 1516-2024, 16	octobre	2024
CONCERNANT	 la	 nomination	 d’une	membre	 du	
conseil	d’administration	de	 l’Institut	national	de	 la	
recherche	scientifique

ATTENDU	QU’en	 vertu	 de	 l’article	 3	 des	 lettres	
patentes	accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	
scientifique	par	le	décret	numéro	1393-98	du	28	octobre	
1998	et	modifiées	par	les	lettres	patentes	supplémentaires	
accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
par	le	décret	numéro	1055-2019	du	23	octobre	2019	le	
conseil	 d’administration	 de	 l’Institut	 se	 compose	 de	 
dix-neuf	membres;

ATTENDU	QU’en	vertu	du	paragraphe	f	de	l’article	3	
de	ces	lettres	patentes,	 trois	personnes	sont	nommées	
pour	trois	ans	par	le	gouvernement,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre,	provenant	de	la	composante	conte-
nant	le	nom	«Armand-Frappier»	et	des	milieux	reliés	aux	
domaines	d’intervention	de	cette	composante,	après	les	
avoir	consultés;

ATTENDU	QU’en	vertu	de	l’article	5	de	ces	lettres	
patentes	tout	membre	visé	aux	paragraphes	b, c, e et f de 
l’article	3	cesse	de	faire	partie	du	conseil	d’administration	
dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination;

ATTENDU	QU’en	vertu	de	l’article	8	de	ces	lettres	
patentes	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

ATTENDU	QU’en	vertu	du	décret	numéro	971-2022	
du	8	juin	2022,	monsieur	Guy	Viel	était	nommé	membre	
du	conseil	d’administration	de	l’Institut	national	de	la	
recherche	scientifique,	qu’il	 a	perdu	 la	qualité	néces-
saire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

ATTENDU	QUE	la	consultation	requise	par	le	para-
graphe	 f	de	l’article	3	des	lettres	patentes	de	l’Institut	
national	de	la	recherche	scientifique	a	été	effectuée;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recom-
mandation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur:

QUE	madame	Valérie	Dekimpe,	cheffe	d’unité	scien-
tifique	en	assurance	qualité,	Institut	national	de	santé	
publique	du	Québec,	soit	nommée	membre	du	conseil	 
d’administration	de	 l’Institut	national	de	 la	 recherche	
scientifique,	 à	 titre	 de	 personne	 provenant	 de	 la	

composante	 contenant	 le	nom	«Armand-Frappier» et 
des	milieux	reliés	aux	domaines	d’intervention	de	cette	
composante,	pour	un	mandat	de	trois ans à compter des 
présentes,	en	remplacement	de	monsieur	Guy	Viel.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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